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Valérie Dauna - Service Protection Sociale ( 01 55 30 12 12 
	      La Prestation de compensation à domicile du handicap

C’est la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées qui définit le contenu de cette nouvelle prestation dont le principe avait été posé dans la loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002.

Son objectif est de répondre aux conséquences du handicap, quelle que soit l’origine du handicap, la nature des déficiences ou l’âge et le mode de vie de la personne.

Il s’agit de rompre avec le caractère partiel de certaines allocations existant jusqu’alors et qui étaient forfaitaires et insuffisantes.

Il s’agit  donc bien d’une prise en charge individualisée de la personne handicapée qui prend en compte les besoins et les aspirations de la personne qui sont exprimés dans son projet de vie. 

Le décret du 19 décembre 2005 décrit le cadre juridique d’obtention de la PC et définit les différentes aides accessibles à ce titre.

1. Les bénéficiaires de la prestation de compensation

La personne handicapée doit répondre à des critères d’âge et de résidence et de handicap.

a. Les conditions d’âge  

La loi pose le principe d’un âge minimum de 20 ans pour avoir accès à la PC.

Par exception les bénéficiaires de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) pourront y accéder mais uniquement concernant l’aménagement de véhicule et du logement.

La loi fixe également une limite d’âge maximum qui est en principe celle de 60 ans, mais des exceptions demeurent, notamment lorsque la personne continue d’exercer une activité professionnelle après 60 ans.

De plus, avant 60 ans, les bénéficiaires ont le choix entre la PC et l’allocation personnalisée d’autonomie (APA).

Il faut noter que la loi programme que dans 3 ans (soit d’ici le 13 février 2008), la PC soit étendue aux enfants handicapés !

b. Des conditions de résidence 

La personne handicapée doit disposer d’une résidence stable et régulière en France métropolitaine ou dans les départements d’Outre-mer ou à St-Pierre-et-Miquelon.

Définition de la résidence stable :

- il faut y résider de façon permanente et régulière

ou

- accomplir à l’extérieur de ces territoires des séjours dont la durée ne peut excéder 3 mois au cours de l’année civile.

ou

- effectuer un séjour à l’extérieur du territoire de longue durée s’il est justifié par la poursuite d’études, l’apprentissage d’une langue étrangère, la formation professionnelle.

Concernant les personnes de nationalité étrangère non ressortissants de l’UE, elles devront justifier en plus d’une carte de résident ou d’un titre de séjour.

La loi a ajouté à la liste la possibilité pour les personnes handicapées sans domicile, d’élire celui-ci auprès d’une association ou d’un organisme à but non lucratif.

c. Critères de handicap 

Le décret du 19 décembre 2005 pose que la nature et l’importance des besoins de compensation doivent être prises en compte au regard du projet de vie de l’intéressé. 

La personne doit donc présenter une difficulté absolue pour la réalisation d’une activité OU une difficulté grave pour la réalisation d’au moins 2 activités.
Par difficulté absolue on entend que celle-ci doit être définitive ou d’une période d’au moins 1 an.

Pour évaluer le niveau de difficulté de la personne on se réfère « in abstracto » à la réalisation de la même activité par une personne du même âge qui n’a pas de problème de santé.

La loi définit les activités qui peuvent donner lieu à compensation (annexe 2-5 du code de l’action sociale et des familles. CASF)

4 domaines sont visés :

- la mobilité : se mettre debout, se déplacer….

- l’entretien personnel : se laver, utiliser les toilettes….

- la communication : parler, entendre, voir….

- les tâches exigeant des relations avec autrui : s’orienter dans le temps, dans l’espace, gérer sa sécurité, maîtriser son comportement….

2. Les différentes aides couvertes par la prestation de compensation

5 grands domaines : les aides humaines, les aides techniques, les aménagements du véhicule et les surcoûts liés aux transports, les aides spécifiques ou exceptionnelles, les aides à l’attribution et l’entretien des animaux.

a. Les aides humaines

Plusieurs situations rentrent dans ce cadre : L.245-4 CASF

- La personne dont le handicap nécessite l’aide effective d’une tierce personne pour les actes essentiels de l’existence.

- Celle qui requiert une surveillance régulière

- Lorsque l’exercice d’une activité professionnelle ou élective lui impose des frais supplémentaires

1ere catégorie : la personne ayant besoin d’une aide humaine pour les actes essentiels de l’existence

C’est l’équipe pluridisciplinaire qui identifie les besoins de la personne au regard de son projet de vie. Elle quantifie ensuite les temps d’aide humaine nécessaires pour compenser le handicap.

-l’entretien personnel, toilette, habillage, alimentation

-les déplacements à l’intérieur et à l’extérieur du logement (démarches administratives..)

- la participation à la vie sociale : accès aux loisirs, culture, vie associative

Attention ! : Si l’aide apportée est prise en charge financièrement à un autre titre, le temps de l’aide correspondant sera décompté du temps d’aide humaine pris en compte au titre de la PC (D.245-5 CASF)

 2éme catégorie : la personne ayant besoin d’une surveillance régulière

Définition : par surveillance on entend  le fait de veiller sur une personne handicapée afin d’éviter qu’elle s’expose à un danger menaçant pour son intégrité ou sa sécurité.

Ce besoin doit être durable OU survenir fréquemment.

Les personnes concernées doivent relever des 2 catégories suivantes :

- les personnes atteintes d’une altération substantielle (troubles sévères du comportement)

- les personnes nécessitant une aide totale et des soins constants ou quasi constants

3ème cas : Les frais supplémentaires liés à l’exercice d’une activité professionnelle ou élective

Les stages et formations rémunérés y sont assimilés, ainsi que les démarches de recherche d’emploi.

Seule condition : l’aide doit être directement apportée à la personne handicapée.

Sont exclus : les besoins en aide humaine pour l’accomplissement des actes essentiels sur le lieu de travail et les aides en lien direct avec le poste de travail (R.245-6 CASF)

Après avoir vu les différentes aides possibles il convient de comprendre comment ces aides sont rémunérées et financées :

1ère possibilité : la rémunération directe d’un ou plusieurs salariés :

La loi du 11 février permet de rémunérer des membres de la famille ce qui n’était pas possible jusque là. 

Les membres de la famille exclus : le conjoint, concubin, personne ayant conclu un pacte civil de solidarité avec la personne handicapée et les obligés alimentaire du premier degré ( parents, gendres et belles filles)

Par exception  ces personnes pourront être rémunérées au titre de l’aide humaine si :

· la personne handicapée a besoin d’une aide totale pour la plupart des actes essentiels

 ET

-  d’une présence due à un besoin de soins constants ou quasi constants (D.245-5 CASF )

2ème possibilité : Le recours à un service mandataire

la personne handicapée peut désigner comme mandataire :

· un organisme mandataire agréé en vertu de l’article L.129-1 du code du travail

 OU 

· un centre d’action sociale

3ème possibilité : la rémunération d’un service prestataire d’aide à domicile

4ème possibilité : Le dédommagement d’un aidant familial

Celui-ci n’a pas de lien de subordination avec la personne handicapée (L.245-12 CASF)

Les personnes visées : le conjoint, concubin, la personne ayant conclu un pacte civil de solidarité, l’ascendant, descendant, collatéral jusqu’au 4ème degré des 2 conjoints.  

b. Les aides techniques L.245-3, 2° CASF

Définition des aides :

Tout instrument, équipement ou système technique adapté ou spécialement conçu pour compenser une limitation d’activité. Cet équipement peut être loué ou acheté par la personne handicapée pour son usage personnel.

La liste des équipements figure dans l’annexe 2-5 du CASF

Ces aides ont pour objectif de maintenir ou améliorer l’autonomie de la personne handicapée, assurer sa sécurité et mettre en œuvre les moyens nécessaires pour faciliter l’intervention des aidants.

Conditions d’attributions de l’aide :

- celle-ci doit être suffisante et appropriée aux besoins de la personne compte tenu de ses habitudes et de son environnement.

- son usage doit être régulier OU fréquent

- en cas de pathologie évoluant par poussées des aides sont possibles même s’il est difficile d’évaluer la durée prévisible des limitations d’activité.

Attention ! L’acquisition ou la location des aides techniques doit se faire dans les 12 mois suivant la décision d’attribution.

Les différentes aides techniques prises en charge :

- Celles-ci peuvent figurer sur la liste des produits et prestations remboursables par la Sécurité sociale (article L.165-1 du code de la sécurité sociale). Alors, il faut nécessairement au préalable une prescription médicale.

-Les aides peuvent également ne pas figurer sur les listes de la Sécurité sociale. L’arrêté du 28 décembre 2005 fixe la liste des aides pouvant être reçues à ce titre.

À titre exemple y figurent : les aides à la mobilité personnelle, celles pour les activités domestiques, les aides à la communication, les aides aux soins et à la protection personnelle….

Selon l’annexe 2-5 du CASF lorsqu’un choix est possible entre plusieurs solutions équivalentes, c’est la moins onéreuse qui doit être retenue.

- Les aides peuvent se fonder sur le surcoût des équipements d’utilisation courante dés lors qu’ils apportent une facilité d’usage pour les personnes handicapées.

c. Les aides liées au logement et au véhicule

Les aménagements du logement :

Ce sont tous les aménagements du logement. L.245-3,3° CASF.

L’objectif de ces aides est de maintenir ou améliorer l’autonomie de la personne handicapée par l’adaptation et l’accessibilité du logement.

Les frais doivent répondre à des besoins directement liés aux limitations d’activité de la personne handicapée, celles-ci pouvant être définitives ou provisoires (mais suffisamment durables)

Les logements visés : il s’agit du domicile de la personne handicapée ainsi de la personne qui l’héberge s’il y a certains liens de parenté avec elle (ascendant, descendant, collatéral jusqu’au 4ème degré, et idem avec ceux du conjoint de la personne handicapée).

Sont exclus : le domicile de l’accueillant familial qui héberge à titre onéreux la personne handicapée

Les aménagements  peuvent être très divers (Annexe 2-5 CASF) : dans les maisons individuelles (accès au terrain, au garage..). Il peut aussi s’agir d’une extension du logement quand celui-ci a été adapté ou d’une construction neuve quand cela est nécessaire.

Le plan de compensation prend en compte l’évolution prévisible du handicap et peut donc intégrer des travaux destinés à faire face aux adaptations ultérieures.

Les aménagements du véhicule et les surcoûts liés aux transports :

L’article D.245-18 CASF précise que sont pris en compte :

- L’aménagement du véhicule habituellement utilisé par la personne handicapée, que celle-ci soit conductrice ou passagère.

- Les surcoûts liés au transport de la personne handicapée si ces derniers sont réguliers, fréquents ou correspondent à un départ annuel en congés payés.

d. Les aides spécifiques ou exceptionnelles

Les charges spécifiques : Il s’agit des dépenses permanentes et prévisibles liées au handicap et n’ouvrant pas droit à une prise en charge au titre de la PC.

Les charges exceptionnelles : il s’agit de dépenses ponctuelles liées au handicap et n’ouvrant pas droit à une prise en charge au titre des autres éléments de la PC

Il peut s’agir de produits figurant ou non sur la liste de la sécurité sociale.

e. les aides animalières

C’est la prise en charge de l’attribution et de l’entretien des aides animalières.

Il est toutefois prévu qu’à compter du 1er janvier 2006 les charges correspondant à un chien d’aveugle ne seront prises en charge que si le chien a été éduqué dans une structure labellisée par des éducateurs qualifiés.
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